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Le Secrétaire du 
Conseil de tutelle 
Organisation des Nations Unies 
New York, N. Y. 10017 

Monsieur le Secrétaire, 

Route 4, Box 169 
Louisa, Virginia 23093 

25 février 1988 

En raison des graves problèmes soulevés par l'illégalité et les actes de 
violence qui ont entaché le référendum par lequel les Belauans ont suspendu les 
dispositions de leur Constitution interdisant les armes et engins nucléaires, je 
vous demande instamment de ne pas approuver l'Accord de libre association qui, de 
toute évidence, n'a pas été conclu librement. Belau n'est peut-être qu'une Île 
minuscule dans le Pacifique sud, mais les droits de l'homme des Belauans sont aussi 
importants que les nôtres. 

Veuillez agréer, etc. 

(Sl..gni) Walter BIRCH 
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